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Un salarié sur vingt exerce une
activité de services à la personne

Les services à la personne recouvrent les activités, exercées à domicile, 
qui facilitent la vie quotidienne des familles et l’accompagnement 

des personnes fragiles, âgées ou handicapées et des enfants en bas âge

de l'emploi salarié régional4,7 %

Deux modalités d'emploi Des activités généralement 
plus présentes 

dans les territoires ruraux

54 %

46  %

Organismes 
de services 
à la personne

1 salarié sur 2  travaille moins d'un quart-temps 

De nombreux salariés cumulent plusieurs postes

Des salaires plus faibles pour les salariés 
des organismes de services à la personne

Salaire horaire brut médian par poste 
selon la modalité d'emploi en 2019

14,3 €

Organismes de
services à la personne

Le renouvellement générationnel 
des salariés

1/3 des salariés est âgé 
d'au moins 55 ans 

100 000 salariés en Occitanie en 2019

inférieure à 5,5 %
supérieure ou égale à 5,5 %

Part des services à la personne
 dans l'emploi salarié

Heures rémunérées 
selon le mode de recours

région de l'Hexagone après Nouvelle-Aquitaine2e

 exerce une activité dans un autre secteur1 salarié sur 4

Particuliers
employeurs

6 900 âgés d'au moins 65 ans dont

35 100 salariés

https://www.insee.fr/fr/statistiques/7645905
https://twitter.com/inseeoccitanie
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Faible capacité d’accueil 
des jeunes enfants en Occitanie

1 enfant sur 3 en Occitanie

Grâce au développement de l'accueil collectif

Évolution du nombre de places d'accueil entre 2013 et 2019

La capacité d'accueil comprend la garde par des assistantes maternelles 
employées par des particuliers, l’accueil collectif et l’accueil familial

Une capacité d’accueil parmi 
les plus faibles des régions de province

Nombre de places d'accueil disponibles 
pour 100 enfants de moins de trois ans en 2019

région de province où l'offre est la moins importante
après la Corse et Provence-Alpes-Côte-d'Azur

e

Les départements du littoral ont une capacité d'accueil 
parmi les plus faibles de province

Aude, Pyrénées-Orientales, Gard et Hérault 
parmi les 10 départements de province les moins bien dotés

Un écart qui tient au faible nombre
d'assistantes maternelles

Les assistantes maternelles sont en capacité de garder :

Le renouvellement générationnel, 
un enjeu fort dans ce métier

28 % des 17 700 assistantes maternelles 
ont au moins 55 ans 

+20 % accueil collectif

assistantes maternelles

+10 % entre 2013 et 2019

98 000 places d'accueil en 2019 en Occitanie

La capacité d'accueil augmente 
entre 2013 et 2019

3

68
France 

de province

56
Occitanie

1 enfant sur 2 en province

+7 %

https://www.insee.fr/fr/statistiques/7641723
https://twitter.com/inseeoccitanie

